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LACHERS DE COHCONGLIERS, PROCES EN APPEL. 
 
Une importante affaire doit être jugée devant la chambre de la Cour d’Appel de Grenoble, 
salle 16, jeudi 5 février à 14h, en appel d’un jugement rendu le 31/01/03 par le Tribunal 
Correctionnel de Valence et condamnant M. A. DOREY, chasseur de « sanglier » de 
MONFALCON (38) sévissant également dans la Drôme et M. Y. ODDON, éleveur de 
« sangliers » de la BATIE MONTASLION (Hautes Alpes). 
De nombreuses parties civiles seront là : STOP RAVAGES, Confédération Paysanne de la 
Drôme et des Hautes Alpes, ADEP, Groupement de Défense Sanitaire de la Drôme, FRAPNA 
et même… la Fédération des Chasseurs de la Drôme ! 
DOREY avait été intercepté de nuit le 12/02/01, prés de DIE (26) par les gardes de l’ONC et 
les gendarmes alors qu’il transportait des femelles gestant de « sangliers » soi-disant à 
destination d’un parc de chasse privé. 
Le 13/12/02, nous précisions dans un communiqué : « … Bien qu’ils ne soient verbalisés que 
pour transport de gibier vivant… non muni du dispositif de marquage » (Art. 5 de l’arrêté du 
8/10/82, art. L215 du code rural devenu L 415-3 du Code de l’Environnement), ils sont en fait 
fautifs à divers titres : ils ont tenté de relâcher du gibier (interdit), essentiellement des 
femelles pleines (interdit), qui plus est en période de chasse ; ils ont détourné pour ce faire un 
bond de transport officiel de la DDA05 ; ils avaient arraché, à l’élevage même de M. 
ODDON, les marques d’identification obligatoires (rubrique 58-3 de la loi du 19/10/76 
régissant ces élevages) ; ils n’avaient pas d’analyses de caryotypes (identifiant le statut 
chromosomique d’un animal) obligatoires pour tout transfert ou toute vente.  
C’est la première fois que la preuve judiciaire est apportée et sanctionnée des trafics à 
l’origine de la prolifération que nous dénonçons depuis des années.  
C’est la première fois que les parties civiles… se voient agréées et indemnisées par DOREY 
qui doit en plus, comme ODDON, leur régler leurs frais d’avocat. 
C’est la première fois qu’une Fédération des Chasseurs est partie civile dans une telle affaire, 
soucieuse de se démarquer de ces pratiques et de les combattre. Espérons qu’il y a là, de la 
part des chasseurs « institutionnels », l’ébauche d’une prise de conscience raisonnée face au 
fléau de la prolifération. 
Notons que la recevabilité de la partie civile du Groupement de Défense Sanitaire 26 est à 
relier à la condamnation de l’éleveur ODDON pour défaut de documents sanitaires pour 
souligner les risques encourus par l’Environnement et la faune sauvage et domestique de la 
région. A l’heure où une épidémie de peste porcine sévit en Italie et en Alsace-Lorraine et où 
des foyers de tuberculose sont signalés en France dans des zones à forte prolifération de grand 
gibier, un tel rappel s’impose. 
Cette condamnation intervient pour bloquer le trafic de faux gibier au moment où une 
minorité d’extrême-chasse commence à regretter la raréfaction du grand gibier, envisageant 
même, en toute inconscience, le recours à de nouveaux lâchers….  
 



Cette audience de la Cour d’Appel intervient juste après les nouvelles victoires juridiques de 
deux agriculteurs, M. FAURE dans le Var à qui le Tribunal de Brignoles a donné raison en 
condamnant le Fédération Départementale des Chasseurs à l’indemniser de la perte de ses 
primes PAC et de ses frais de justice et M. HUBAUD, que le Tribunal de Gap a suivi dans sa 
requête en condamnant la Fédération des Chasseurs des Hautes Alpes à l’indemniser des 
pertes répétées sur sa production de maïs doux et de ses frais de justice, du fait des ravages 
occasionnés à leurs cultures par le fléau organisé des « cochongliers ». 
Elle intervient également quand l’explosion de cette calamité, entretenue par le lobby de la 
chasse au gros gibier, initialement concentrée dans le sud de l’hexagone, touche désormais 
tout le territoire (attaques sur brebis dans le Vienne, destruction de jardins en pleine ville 
d’Angoulême, battues sur autoroute fermée exprès dans le Var, l’Ain, en Lorraine, etc…). 
En Dauphiné-Savoie, rappelons la mort tragique de trois jeunes, en juillet 2000 à Pierre 
Châtel après que leur voiture eut percuté un sanglier ; les ravages sur les cultures et jusqu’aux 
alpages d’altitude et, enfin, la mise à sac de la Maison des Chasseurs de l’Isère par les 
agriculteurs excédés. 
Elle intervient enfin au moment même où le lobby de la chasse au gros gibier fait pression sur 
les élus pour qu’à travers la nouvelle loi sur la « ruralité », dans son volet « chasse », soient 
notoirement réduits les procédures, les modalités, les montants et l’accès de tout citoyen à 
l’indemnisation des dégâts dus à cette prolifération. 
 
C’est pourquoi nous serons présents à la Cour d’Appel de Grenoble pour faire valoir les droits 
des victimes et obtenir confirmation de la condamnation de ces premiers véritables 
responsables. 
 
Nous serons à votre disposition pour vous fournir toute précision ou information concernant 
ce fléau moderne. 
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